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Aide-soignant en gérontologie, 
des compétences reconnues

PATRICIA MICHOT

ANNE-MARIE-BONNERY

❚ L’évolution de la formation de l’aide-soignant lui permet de réaliser des soins 
techniques en collaboration avec l’infi rmière ❚ Ces changements nécessitent 
une réfl exion dans l’organisation des équipes et notamment dans son positionnement 
en établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes et structures 
de soins à domicile.MOTS CLÉS

Aide-soignant• 

Collaboration• 

Compétence• 

Formation• 

Personne âgée• 

Soin• 

L’aide-soignant exerce son 

métier sous la responsabilité 

et en collaboration avec l’infi r-

mier dans le cadre du rôle pro-

pre dévolu à celui-ci, et depuis 

août 2007, est titulaire d’un 

diplôme d’État d’aide-soignant. 

L’ensemble de la formation 

comprend 41 semaines, dont 

17 d’enseignement théorique 

en institut de formation et 24  de 

stage clinique.

DES SOINS SPÉCIFIQUES 
AUPRÈS DES PERSONNES ÂGÉES
L’aide-soignante n’est pas une 

exécutante de tâches. C’est une 

véritable professionnelle de 

santé qui réalise notamment 

des soins en gérontologie. Ses 

domaines d’intervention sont 

multiples :

• identifi cation des habitudes 

de vie de la personne âgée et 

évaluation de ses besoins. 

L’analyse de la situation fait 

appel à une observation atten-

tive et au repérage des situations 

diffi ciles (perte d’autonomie, 

troubles du comportement, 

chute, constipation…) ;

• utilisation  des échelles d’éva-

luation du risque d’escarre et 

de la douleur, que la personne 

soit communicante ou pas ;

• prévention de la déshydrata-

tion et de la dénutrition, aide à 

l’alimentation, pesée régu-

lière, troubles de la dégluti-

t ion, réalisation de soins 

bucco-dentaires ; 

• application des principes spé-

cifi ques d’hygiène afi n d’éviter 

les risques d’infections nosoco-

miales ;

• mise en œuvre des conditions 

du soin, c’est-à-dire “apprivoiser” 

la personne avec bienveillance 

et bientraitance en respectant 

sa dignité, ses désirs et son projet 

de vie ;

• création de liens avec les 

familles et les aidants. La 

connaissance des rôles de cha-

cun facilite la communication 

et la complémentarité ;

• participation active aux réu-

nions pluridisciplinaires et ana-

lyse en équipe des situations 

rencontrées par une réfl exion 

adaptée et sans jugement.

DES SOINS TECHNIQUES 
BIEN PRÉCIS
Un aide-soignant diplômé 

d’État peut réaliser des soins 

techniques telle la mesure des 

paramètres vitaux (pulsations, 

pression artérielle, rythme res-

piratoire ,  mensurat ions , 

conscience, volume urinaire, 

température). Il est aussi capa-

ble de détecter toute anomalie 

dans le fonctionnement des 

appareils médicaux, d’identi-

fier les signes de détresse, de 

repérer les changements d’état 

de la personne et les situations 

à risque, et donc d’alerter. 

L’aide-soignant possède une 

attestation de formation aux 

gestes et soins d’urgence de 

niveau 2. 

UNE COLLABORATION 
INCONTOURNABLE
Certes, l’aide-soignant exerce 

son activité sous la responsabi-

lité de l’infi rmier mais sa place 

et la reconnaissance de ses com-

pétences dépendent de la qua-

lité de la collaboration avec ce 

dernier (toilette d’un patient 

en fin de vie, aide aux panse-

ments…), de l’interaction avec 

les membres de l’équipe pluri-

disciplinaire et de la mise en 

place des organisations par le 

cadre de santé. 

L’intérêt commun de la per-

sonne âgée partagé avec l’infi r-

mier  part ic ipe  à  l ’espr i t 

d’équipe et traduit l’esprit de 

c o l l a b o r a t i o n .  I l  e x i g e 

confi ance et connaissance des 

compétences et des limites de 

chacun. Garant de la conti-

nuité, l’infirmier coordonne 

les interventions de soins et 

veille à la cohérence des soins 

gériatriques complexes. ■


